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2021 V.93  Vœu relatif aux « love locks » / cadenas d'amour 

 

------------- 

 

Le Conseil de Paris, 

 

 

Considérant l'image de Paris comme ville la plus romantique du monde; 

 

Considérant que de nombreux.ses Parisien.ne.s et touristes viennent symboliquement sceller 

leur amour en accrochant des cadenas sur les Ponts parisiens ; 

Considérant la présence de cadenas d'amour dans de nombreux autres lieux touristiques de 

Paris comme Montmartre par exemple ; 

 

Considérant rengouement pour l'accroche de cadenas sur le Pont des Arts puis maintenant sur 

la passerelle Léopold Sédar Senghor ; 

Considérant que l'accrochage de cadenas sur les garde-corps de la passerelle Léopold Sédar 

Senghor risque de déstabiliser ces derniers et de mettre en danger les usager.e.s ; 

Considérant que la pose des cadenas endommage les grilles dont les éléments métalliques 

peuvent être saillants, risquant de provoquer des blessures notamment aux enfants ; 

Considérant que cette passerelle est située dans le périmètre de classement des berges au 

Patrimoine Mondial de l’ UNESCO ; 

Considérant le caractère patrimonial de cette passerelle, et le travail mené avec son 

architecte, Marc Mimram, ainsi que l’avis favorable des architectes des bâtiments de France 

pour la pose de gardes corps en verre haute sécurité, et antireflet pour assurer une bonne 

intégration paysagère ; 



 

 

Considérant le vandalisme subit par la passerelle inaugurée en 1999 (graffitis notamment) ; 

Considérant la difficulté à endiguer le phénomène d'accrochage des cadenas autour de la 

Seine ; 

 

Considérant le vœu déposé par Rachida DATI, René-François BERNARD, Aurélien VERON 

et les élu.e.s du groupe Changer Paris relative à la suppression des cadenas et la restauration 

de la passerelle Léopold Sédar Senghor ; 

 Sur proposition de l’exécutif,  

 

Émet le vœu que la Ville de Paris: 

 

- Lance une réflexion sur la création d'un mobilier spécifique pour permettre 

l'accrochage des cadenas d'amour, 

-      Remplace les gardes corps de la passerelle Léopold Sédar Senghor 

 - Organise le nettoyage et dégrafitage de cette passerelle 

 

 

 

 


